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TITRE PREMIER

DROITS ET OBLIGATIONS DE I ÉTAT

ET DES DÉPARTEMENTS

CONCERNANT I ES INST!TUTS UNIVERSITAIRES

DE FORMATION DES MAÎTRES

Article premier.

Pour l'application de l'article 17 de la loi n° 89-486 du 10 juillet
1989 d'orientation sur l' éducation, les biens meubles et immeubles

affectés aux écoles normales primaires et à leurs écoles annexes seront
affectés aux instituts universitaires de formation des maîtres avant le

I " octobre 1991 , afin de conduire les actions de formation profession
nelle initiale des personnels enseignants, de participer à leur formation
continue, d'organiser des formations de préparations professionnelles
destinées aux étudiants , et de concourir à la recherche en éducation .

Art. 2 .

Le département peut demander à passer a\ c l' État une convention
afin de continuer à exercer les responsabilités qu' il assuma , t précédem
ment à l' égard des biens mentionnés à l' article premier ainsi qu' à I égard
des personnels affectés à leur entretien et à leur gestion. La onvention
détermine les conditions et les modalités de la prise en charge par le
département des dépenses correspondantes .

Art. \

Supprimé

Art. 4 .

A défaut d' intervention de la convention prévue à l' article 2 , les
biens visés à l'article premier sort mis à la disposition de l' État . L' État
les prend en charge ainsi que les personnels affectés à leur gestion et à
leur entretien dans les conditions et selon les modalités définies par les
articles 6 à 16 .

L a date de cette prise en charge est fixée au 1 " janvier 1992 .
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Tour fois , pour les instituts universitaires de formation des maîtres créés
avant le I " octobre 1990, elle est fixée au l C janvier 1991 .

Art. 5 .

La convention mentionnée à l' article 2 est passée avant la date de
création de l' institut universitaire de formation des maîtres . Elle est

conclue s.ms limitation de durée . Elle peut être révisée à la demande de
l' une des deux parties .

La résiliation peut également être demandée par l'une des deux
parties ; elle prend effet au l CT janvier de la deuxième année qui suit la
demande et entraîne l' application des dispositions des articles 6 à 16 .

Art. 6 .

Lorsque le département est propriétaire des biens mentionnés à
l' article premier, la mise à la disposition de l'État de ces biens a lieu à
la date de création de l' institut universitaire de formation des maîtres

elle est laite à titre gratuit ; elle est constatée par un procès- verbal établi
contradictoirement entre les représentants de l' État et du département.
Le procès verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des
biens et l' évaluation de la remise en état de ceux-ci .

L' État assume l'ensemble des obligations du propriétaire. Il pos
sède tous pouvoirs de gestion sous réserve des dispositions de l' arti
cle 16 bis et agit en justice au lieu et place du département.

Il peut procéder à tous travaux de grosses réparations, de recons
truction . de démolition, de surélévation ou d'addition de constructions

qui ne remettent pas en cause l'affectation des biens .

L' État assure l'entretien et le renouvellement des biens meubles

mentionnés à l'article premier.

L' État est substitué au département dans ses droits et obligations
relatifs aux biens dont il prend en charge les dépenses. Toutefois, le
département conserve la charge du remboursement des emprunts qu' il
avait contractés avant la mise à disposition des biens .

Lorsque de département est locataire des biens mis à disposition,
l' État succède à tous ses droits et obligations . Il est substitué au
département dans les contrats de toute nature que celui-ci avait conclus
pot'i l' amenage /nent, l' entietien et la conservation des biens mis à
disposition ainsi que pour le fonctionnement de l' école normale pri
maire . Le département constate cette substitution et la notifie à ses
cocontractants .
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Art. 7 .

Une convention passée entre le représentant de l' État et le prési
dent du conseil général constate le montant des dépenses antérieurement
supportées par le département pour le fonctionnement des écoles
normales et de leur écoles annexes, y compris les dépenses relatives à
l' entretien et à l' acquisition de matériels ainsi que pour les rénovations
et pour la réalisation de grosses réparations sur les immeubles ou parties
d' immeubles qui leur sont affectés

Cette convention, passée dans un délai de trois mois à compter de
la date de création de l' institut universitaire de formation des maîtres ,

prend effet après approbation' nar un arrêté du ministre de l' intérieur et
du ministre chargé de l' éducation nationale .

A défaut d' accord entre le représentant de l' État et le président du
conseil général , un arrêté conjoint du ministre de l' intérieur et du
ministre chargé de l' éducation nationale fixe le montant de ces dépenses
après avis de la chambre régionale des comptes territorialement compé
tente .

Art. 8 .

Pour l' évaluation des dépenses mentionnées à l' article 7 , il est fait
application des règles suivantes :

a) le montant des dépenses de fonctionnement est arrêté sur la base
du compte administratif du département afférent au dernier exercice
précédant l' année de prise en charge par l' État

b) le montant des dépenses ne relevant pas de l' alinéa précédent
est calculé par référence aux dépenses actualisées des exercices anté
rieurs. A défaut d'accord sur la période de référence, ce montant est égal
à la moyenne annuelle des dépenses actualisées des cinq dernières
années . Il est pondéré afin de tenir compte de la différence entre la
moyenne annuelle départementale et la moyenne annuelle nationale des
dépenses engagée à ce titre , au cours des cinq dernières années, par
instituteur exerçant dans le département. Un décret fixe les modalités de
cette pondération :

c ) les dépenses sont évaluées hors taxe sur la valeur ajoutée .

Le montant des dépenses ainsi déterminé est actualisé par applica
tion du taux d' évolution de la dotation globale de fonctionnement des
départements pour l' année de prise en charge par l' État .
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Ait. 9 .

lin contrepartie de la prise en charge directe par l' Iitat dei
dépendes mentionnée * A l'article 7, ic montant de la dotation générale
de décentralisation ou, A défaut. le produit dei impôts affectés aux
départements pour compenser les charges nouvelles résultant des trans
ferts de compétences dam le* conditions prévues aux articles 94 et 95
de la loi n" K.Î-K du 7 janvier 1983 relative A la répartition de compéten
ces entre le » communes, les départements, les régions et l' Ulm eu
diminué d'un montant égal A celui déterminé A l'article 8 , Cette
diminution est réalise A titre définitif,

Art. 10.

fin cas de déufc;tation totale ou partielle des bien » qui , en
application de l' article 6 de la présente loi ont été mil A disposition de
l' Iitat, la collectivité propriétaire recouvre l'ensemble de ses droits et
obligations sur les bien * désaffectés ,

Art. ll.

Les fonctionnaires relevant du statut dc ia fonction publique
territoriale et affectés à l'entretien et A la gestion des biens prit en charge
par l' Iitat peuvent demander leur Intégration dans la fonction publique
de l'Eut ou le maintien de leur situation antérieure dans les conditions

ci-après .

A compter Je la date d? création de l' institut universitaire dc
formation des maîtres, les fonctionnaires disposent d'un délai dc deux
ans pour exerce' leur tir J t d'option.

Il est fait droit A leur demande dans un délai maximum de deux ans

A compter de la date de réception de celle-ci ,

Le * fonctionnaires qui l'opteront pas pour leur intégration dans la
fonction publique de l' Iitat pourront demander A être détachés dans un
emploi de iTtaî ,

Un décret en Conseil d'Eu fixe les conditions dans leiu|uelle* les
fonctionnaire territoriaux concernés sont intégrés dans les corps de
fonctionnait dv l' Iitat.

La prise en cnarge par l' Eut des dépenses relatives aux personnels
affectés A l'entretien et A U gestion des écoles normales primaires et de
leurs écoles annexes est faite au fur et A mesure qu'il est fait droit aux
demandes d'option ou que sont constates des vacances d'emploi .
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Art. 12 .

A compter de la date de création de l' institut universitaire de
formation des maître*, le représentant dc l' État dant 1« département et
le président du conseil général établissent, par convention, dans un délai
de trois mois, un état des emplois et des agents mentionnés à l'article 1 1 ,
qui comprend le montant des dépenses correspondant à chaque emploi .

Cette convention prend efffet fpré * approbation par un arrété du
ministre de l' intérieur et du ministre chargé de l'éducation nationale.

A défaut d'accord entre le représentant de l' État et le président du
conseil général , un natté conjoint du ministre de l' intérieur et du
ministre chargé de l'éducation nationale fixe cet état après avis de la
chambre régionale de*, comptes territorialement compétente.

Art. 13 .

Chaque année, il est procédé au calcul du montant des dépenses
afférentes mu rémunérations des agents mentionnés à l'article II
supportées par les départements et correspondant aux emplois figurant
sur l'étal prévu à l'article 12 qui donnent lieu à un transfert de prisa en
charge financière l'année suivante.

Les dépenses prises en compte sont celles qui ont été supportées
au titre du dernier exercice budgétaire clos.

Ce montant est arrété par accord entre le représentant de l'État et
le président du conseil «éniral, pour chaque année, avant le 30 avril de
l'année précédente .

Iln cas de désaccord, cc montant est fixé par arrété du ministre de
l' intérieur et du minist«e chargé de l'éducation nationale.

Art. 14 .

Le montant déterminé conformément aux dispositions de l'arti
cle 13 est actualisé par application d'un taux correspondant à l'évolution
du total annuel du traitement et de l' indemnité de résiJence définis J

l'article 20 de la loi n* 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits c*
obligations des fonctionnaires et aflïrent à l' indice nouveau majoré 254
entre le dernier exercice budgétaire clos et l'année au cours dc laquelle
CM faite la prise en charge.
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Art. 5

Le montant de la dotation générale de décentralisation ou, à défaut,
le produit des impôts affectés aux départements pour compenser les
charges nouvelles résultant des transferts de compétences dans les
conditions prévus aux articles 94 et 95 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition d« compétences entre les communes, les
départements, les régions et l' État est diminué d' un montant égal à celui
défini à l' article 14 .

Art. 16 .

La compensation financière 'réalisée conformément aux disposi
tions qui précédent fait l'objet, au plus tard dans la loi de finances de la
deuxième année suivant l' exercice considéré, d'une régularisation pour
tenir compte notamment du nombre réel des vacances effectivement
constatées aux cours de l' année en cause ainsi que du montant définitif
des dépenses correspondant aux emplois pris en charge au titre de la
même année.

Art. 16 bis (nouveau).

Le président du conseil général peut, sous sa responsabilité et après
avis du conseil J'administration de l' institut universitaire de formation

des maîtres, utiliser les locaux visés à l'article premier pour l'organisa
tion d'activités à caractère éducatif, sportif ou culturel compatibles avec
la nature et l' aménagement de ceux-ci et avec les principes généraux du
service public d ' éduca'.ion , pendant les heures ou les périodes au cours
desquelles ils ne sont pas utilises pour la mise en œuvre dos missions
inscrites à l ' uncle 17 de la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 d orientation
sur l' éducation .

Art. 7 .

Les dispositions relatives aux régime de l' internat demeurent en
vigueur pour les élèves-instituteurs recrutés au titre des sessions du
concours organisées jusqu'à la fin de l' année scolaire 1991-1992 .
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TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 18 .

Supprimé

Art. 19 .

L'article 29 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseigne
ment supérieur est ainsi rédigé :

* Art. 29. — Le pouvoir disciplinaire à l' égard des enseignants-
chercheurs , enseignants et usagers est exercé en premier ressort par le
conseil d' administration de l'établissement .

« Les conseils d' administration statuant en matière juridictionnelle
à l' égard des enseignants-chercheurs et des enseignants sont constitués
par une section disciplinaire dont les membres sont élus par les repré
sentants élus des enseignants-chercheurs et enseignants répartis selon
leurs collèges électoraux respectifs . Pour le jugement de chaque affaire,
la formation disciplinaire ne doit comprendre que des membres d'un
rang égal ou supérieur à celui de la personne déférée devant elle et au
moins un membre du corps ou de la catégorie de personnels non
titulaires auquel appartient la personne diffbrée devant elle .

« Les sanctions prononcées à rencontre des enseignants par la
section disciplina . re ne font pas obstacle à ce que ces enseignants soient
traduits , en raison des mêmes faits, devant les instances disciplinaires
prévues par les statuts qui leur sent applicables dans leur corps d' origine .

« Les conseils d' administration statuant en matière juridictionnelle
à l' égard des usagers sont constitués par une section disciplinaire qui
comprend en nombre égal des représentants du personnel enseignant et
des usagers . Ses membres sont élus respectivement par les représentants
élus des enseignants-chercheurs et enseignants et des usagers au conseil
d'administration . Dans le cas où les usagers n'usent pas de leur droit de
se faire représenter au sein de la section disciplinaire et dans le cas où,
étant représentés , ils s' abstiennent d'y siéger, cette section peut valable
ment délibérer en l' absence de leurs représentants .
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< Le président de la section disciplinaire est un professeur des
universités ; il est élu en leur sein par l' ensemble des enseignants-
chcrchcurs membres de la section.

« Un décret en Conseil d' État précise la composition, les modalités
de désignation des membres et le fonctionnement des sections discipli
naires . 11 fixe les conditions selon lesquelles le conseil d'administration
complète la composition de la section disciplinaire, lorsque le nombre
de représentants élus des enseignants-chercheurs et enseignants ne
permet pas la constitution des différentes formations de jugement et
désigne le membre de chacun des corps ou catégories de personnels non
titulaires qui ne sont pas représentés au sein de la section disciplinaire .
Certaines sections peuvent être communes à plusieurs établissements.
notamment en cas de rattachement prévu par l' article 43 . »

Art. 20 .

L'article 37 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 précitée est
complété par l' alinéa suivant :

« Les dispositions de l'article 29 sont applicables aux établisse
ments mentionnés au présent article, sous réserve des dérogations fixées
par décret en Conseil d' État, compte tenu des caractéristiques propres
des différentes catégories d'établissements . »

Art. 21 .

La loi n° 84-52 du 26 janvier 1 984 précitée est complétée par un
article 70 ainsi rédigé :

« Art. 70. - Les dispositions de l' article 29 sont applicables aux
établissements publics à caractère administratif d'enseignement supe
r cur, placés sous la tutelle du ministre de l' éducation nationale , sous
reserve des dérogations fixées par décret en Conseil d' État , compte tenu
des caractéristiques propres à ces établissements . •

Art. 22 .

I. — Le premier alinéa de l' article 23 de la loi n° 89-486 du
10 juillet 1989 d' orientation sur l' éducation est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Toutefois il est appelé à statuer en premier et dernier ressort
lorsqu'une section disciplinaire n'a pas été constituée ou lorsqu'aucun
jugement n' est intervenu six mois après la date à laquelle les poursuites
ont été engagées devant la jurid aion disciplinaire compétente . »
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II . — Après la première phrase du deuxième alinéa de l'article 23
de la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 précitée , il est inséré une phrase
ainsi rédigée :

« Dans le cas où les usagers n'usent pas de leu ." droit de sc faire
représenter au sein de la formation compétente du Conseil national de
l' enseignement supérieur et de la recherche statuant er matière discipli
naire et dans le cas où, étant représentés il s'abstiennent d'y siéger, cette
formation peut valablement délibérer en l' absence de leurs représen
tants . »

Art. 23 .

Ont vocation à être titularisés, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d' État, dans les corps d' ingénieurs ou de personnels techni
ques et administratifs de recherche et de formation du ministère Ae
l' éducation nationale , de la jeunesse et des sports régis par le décret
n° 85-1534 du 31 décembre 1985 :

1° les personnels occupant des emplois d'agents contractuels
techniques des niveaux Al , A2 et A3 créés à l' administration centrale
du ministère de l' éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de
l'administration centrale du secrétariat d' État chargé de la jeunesse et
des sports :

2° les personnels des services extérieurs du ministère de l' éduca
tion nationale, de la jeunesse et des sports dont les contrats ont été
établis par référence aux règles de recrutement des personnels mention
nées au I " ;

3° les ingénieurs, techniciens et personnels administratifs des
services ou établissements de l' administration de la jeunesse et des sports
du ministère de l' éducation nationale, de la jeunesse et des sports, dont
!a carrière et la rémunération sont déterminées par référence aux statuts
des personnels du '"entre national de la recherche scientifique en vigueur
lors de Pur recrutement

Ces personnels doiven * avoir été recrutés à titre permanent et à
temps complet , avant le 31 juillet 1986 . sur des emplois permanents
figurant aux budgets de l' éducation nationale et de la jeunesse et des
sports .

Art. 24 .

L'article 14 de la loi du 30 octobre 1886 sur l'organisation de
l' enseignement primaire est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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t De même, constitue une dépense obligatoire à la charge de la
commune le logement des instituteurs qui y ont leur résidence adminis-
jative et qui sont appelés à exercer leurs fonctions dans plusieurs
communes en fonction des nécessités du service df; l' enseignement . »

Art. 25

Les personnes ayant figuré sur la liste d'admission établie à l' issue
du concours d'agrégation ouvert au titre de l' année 1981 . dans la
discipline correspondant à la soixante-deuxième section du conseil
supérieur des corps universitaires, ont la qualité de professeur des
universités à la date de leur nomination dans ce corps .

Art. 25 bis (nouveau ).

Les personnels de direction de deuxième et première catégories et
les inspecteurs de l' éducation nationale relevant du ministère de l' éduca
tion na'ionale . âgés de cinquante-cinq ans et plus respectivement au

1 " janvier 1990 et au 1 " mars 1990, sont dispensés de la condition de
mobilité exigée pour leur inscription au tableau d'avancement.

Dans la limite des emplois budgétaires disponibles, ils peuvent être
promus à ces dates.

Art. 25 ter (nouveau).

Les directeurs d'études de l' Ecole des hautes études en sciences

sociales et de l' Ecole pratique des hautes études , en activité ou mainte
nus en fonction en application de la loi n° 86 1304 du 23 décembre
1986 relative à la limite d'âge et aux modalités de recrutement de
certains fonctionnaires civils di l' État, à la date du 28 septembre 1989,
peuvent bénéficier de promotions dans les différents grades des corps de
directeurs d' études régis par les décrets nn 89 - 709 et n° 89-710 du

septembre 19X9 , à compter du 30 décembre 1988 , dès lors qu' ils
remplissait a cette dernière date les conditions s ! ancienneté requises .

Art. 25 quater (nouveau).

Sont valides en tant que leur légalité serait contestée par un motif
tire de l' illégalité des arrêtés du 2 janvier 1980 et du 12 mars 1985 , les
nominations prononcées à l' inspection générale de l'éducation nationale
avant l' entrée en vigueur du décret n° 89-833 du 9 novembre 1989
portant statut particulier des inspecteurs généraux de l' éducation natio
nale .
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- Si Vrit

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle & l'exécu
tion des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée
antérieurement à la promulgation de la présente loi .

Art. 26 .

Au deuxième alinéa de l' article 14 de la loi du 30 octobre 1886

précitée, les mots : « membres du personnel enseigrant » sont rem jlacés
par le mot : « instituteurs ».

Art. 27 .

L'article 38 de la loi n° 68-978 du 1 2 novembre 1968 d'orientation

de l' enseignement supérieur est abrogé .

Delibére en séance publique, à Paris , le 20 avril 1 990

Le Président,

Signé LAURENT FABIUS.


